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La Faculté Libre de Droit (FLD), membre de l’Univer sité Catholique de Lille, annonce 
l’ouverture à la rentrée prochaine d’une antenne si tuée en plein cœur du site de la Défense.  
Située à la grande Arche, la faculté accueillera 18 0 étudiants et proposera un cursus de 3 
années de Licence en Droit. 

 
 

 
 
 

La Faculté Libre de Droit de Lille a atteint le maximum de sa capacité d’accueil pour l’année 
2008/2009 et ne  souhaitait pas aller au delà afin de maintenir la qualité de travail et conserver 
l’efficacité du dispositif pédagogique mis en place. Parallèlement, les demandes d’inscription 
issues de la région parisienne étant en forte croissance depuis 3 ans, la FLD a donc décidé 
d’ouvrir un nouvel établissement afin de satisfaire la demande des étudiants. 
 
La Faculté Libre de Droit, également présente à Lille et à Toulouse, a choisi un positionnement 
stratégique pour son installation en région parisie nne puisque le quartier de la Défense est le 
premier quartier d'affaires européen par l'étendue de son marché de bureaux et compte environ 
150 000 salariés. Elle souhaite ainsi offrir une formation axée sur la professionnalisation et 
renforcer les liens des étudiants avec le monde de l’entreprise. 
 
La Faculté Libre de Droit sera implantée au niveau 1 du socle de la Grande Arche , dans les 
locaux de l’IESEG, Ecole Supérieure de Commerce et de Gestion, membre de l’Université 
Catholique de Lille. D’une surface de 6000 m2, ce nouveau campus sera équipé de : 
-  de13 amphithéâtres,  
- de 3 salles multimédia,  
- d’une bibliothèque de 350 m2  
- d’une cafétéria. 
 
Les 3 Facultés fonctionneront en réseau afin d’offrir des formations complémentaires aux 
étudiants. Les inscriptions seront accessibles jusqu’à fin juin 2009. 
 
Ce projet est porté par Alexis Massart, Doyen de la Faculté Libre de Droit Lille, Toulouse, Paris-La 
Défense.  
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En 2006, Alexis Massart fonde le Centre de Recherche sur les Relations entre le Risque et le Droit 
(C3RD). Ce laboratoire de recherche a une dimension à la fois interdisciplinaire (Droit privé, droit 
public, histoire et philosophie du droit, science politique et économie) et transversale (Droits 
humains ; développement durable ; Entreprise ; Nouvelles technologies ; Santé ; Religion ; etc.).  
Son objectif principal vise à contribuer à l’élaboration d’une théorie juridique du risque en 
structurant la recherche de ses membres autour de deux grands axes que sont, d’une part, les 
risques du droit et, d’autre part, la gestion du risque par le droit. 
Le C3RD est également une structure d’appui aux Masters de la FLD, en particulier, et aux autres 
Masters de l’Université Catholique de Lille, en général. 
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C’est en prenant la tête de la Faculté Libre de Droit à Lille en 
2002 qu’Alexis Massart fut nommé plus jeune Doyen de 
France à l’age de 33 ans.  Elu par un corps électoral 
composé d’enseignants, de membres de l’administration et 
de représentants d’étudiants, il entame actuellement son 
3ème mandat. 
 
Politologue de formation, Alexis Massart est titulaire d’un 
Doctorat en Sciences Politiques et possède une véritable 
expertise sur les grands problèmes politiques 
contemporains, notamment les partis politiques et les 
élections. 
Maître de conférences en avril 1997 à la Faculté Libre de 
Droit, il fut nommé également Directeur Pédagogique en 
novembre de la même année. 
 
Depuis son arrivée comme Doyen, la Faculté a multiplié par 
deux le nombre d’étudiants inscrits (600 à 1200). Proche de 
ses étudiants, Alexis Massart continue d’assurer certains 
cours en Licence et en Master. Résolument moderne dans 
son approche pédagogique, il a su insuffler au sein de la 
Faculté, un esprit de convivialité conjugué à la rigueur 
imposée par l’exercice du Droit.  

Lille       Toulouse  
Effectifs en 2008/2009 :   Effectifs en 2007/2008 :   
468 étudiants en Licence 1       30 étudiants 
280 en Licence 2 
209 en Licence 3    Effectifs en 2008/2009 :   
103 en Masters 1        95 étudiants 
76 en Masters 2 � � �
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La Faculté Libre de Droit accueille aujourd’hui des étudiants au cursus allant de la Licence au 
Master. Elle délivre des diplômes reconnus par l’État  (Convention signée avec l’Université de 
Lille 2 et Toulouse 1). 
 
Première faculté privée de Droit en France, la Faculté Libre de Droit confirme au fil des ans sa 
position de pôle d’excellence de l’enseignement juridique. La FLD a construit sa notoriété autour 
d’une pédagogie spécifique fondée sur : 
 

 
La convivialité et la proximité  : cette Faculté à taille humaine compte environ 
1200 étudiants répartis sur Lille et Toulouse. L’antenne universitaire parisienne, 
quant à elle, accueillera seulement 180 étudiants par promotion. La FLD 
s’appuie sur une équipe administrative et un corps professoral attentifs et 
disponibles qui accompagnent les étudiants et leur offrent un encadrement et 
un suivi personnalisés : système de tutorat par les enseignants, université 
d’hiver et d’été pour les étudiants en difficulté… 
 

L’accompagnement pédagogique  : la FLD propose un apprentissage progressif de la 
méthodologie enseignée dès la première année de Licence, le volume horaire des travaux dirigés 
est doublé par des conférences de méthode et de nombreux professionnels de haut-rang 
interviennent en cours ou lors de tables rondes et conférences.  

 
Dans une perspective constante de réussite de ses étudiants et de développement de ses 
formations, la Faculté Libre de Droit a mis en place des partenariats privilégiés et travaille en 
étroite collaboration avec les grandes instances professionnelles telles que  la Cour de Cassation, 
la Cour des Comptes, la Chambre régionale des huissiers de justice ainsi que de nombreuses 
grandes entreprises françaises. 

 
Le corps professoral est composé de : 

� 18 enseignants-chercheurs permanents formés aux différentes spécialités du Droit : droit 
privé, droit public, droit social, droit de l’entreprise, droit international, droit médical, … 

� Plus de 200 enseignants vacataires (professionnels et universitaires) issus du monde de 
l’entreprise, de la Haute Fonction Publique et d’autres universités. 

 
L’avenir en ligne de mire  : la FLD permet à ses étudiants 
d’appréhender le monde du travail pour qu’ils soient, une fois diplômés, 
véritablement opérationnels : les stages en entreprises sont obligatoires 
dès la Licence par exemple. L’équipe pédagogique soutient ses 
étudiants et les aident à la fin de leur cursus : rédaction de CV et lettre 
de motivation, préparation aux concours d’entrée. Enfin, chaque année, 
la FLD organise un certain nombre d’événements comme les « Job 
Dating » ou le forum des professions Juridiques et Judiciaires afin de mettre en relation ses 
étudiants et les entreprises. Aujourd’hui, 90% des diplômés du parcours Droit comptable et 
financier de la FLD trouvent un emploi dans les 2 mois après l’obtention de leur master. 

 
L’ouverture à l’international  : s’appuyant sur une politique d’ouverture 
internationale, la Faculté Libre de Droit favorise la mobilité de ses 
étudiants dans le cadre des programmes Erasmus et des conventions 
globales, en partenariat avec des universités étrangères. La Licence 
Européenne en Droit sera accessible prochainement sur le campus de 
Paris-La Défense.  
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La Faculté Libre de Droit propose un cursus complet , allant de la Licence 1 au Master 2. La 
Faculté met un point d’honneur à adapter  ses ensei gnements aux attentes des 
professionnels  et à l’évolution du secteur juridiq ue et judiciaire. Dans ce sens, l’offre de 
formation se diversifie régulièrement.  
 
 

Licences  
 

Licence 1ère année 
 

 
Licence Européenne 

1ère année 

 
Licence Droit 

Sciences Politiques 1ère année 
 

Licence 2ème année 
Parcours Droit comptable et 

financier 

 
Licence 2ème année 

 
Licence Européenne 

2ème année 

 
Licence Droit 

Sciences Politiques 2ème année* 

 
Licence 3ème année 

Parcours Droit comptable et 
financier 

 
Licence 3ème année 

 
Licence Européenne 

3ème année 

 
Licence Droit 

Sciences Politiques 3ème année** 

 

Masters 1 
 

Master 1 Droit de 
l’entreprise et des 

contrats 

 
Master 1 Droit 

comptable et financier 

 
Master 1 Droit social 

 
Master 1 Droit public 

 
Master 1 Droit privé et 
sciences criminelles 

     

Masters 2 
 

AXE DROIT ET ENTREPRISE 
 

AXE PRATIQUE JURIDIQUE ET CONTENTIEUSE 
 

Spécialité Juriste d’entreprise 
 

Spécialité Professions juridiques et judiciaires 
 

Spécialité Juriste d’entreprise  
Parcours Droit comptable et financier 

 
Spécialité P.J.J 

Parcours Professions juridiques et administratives 
 

Spécialité Droit et gestion des ressources humaines 
 

Spécialité Droit de la responsabilité médicale 
 

* Ouverture en 2010      ** Ouverture en 2011 

 
 

�  Le parcours Droit comptable et financier   
Ce parcours en 4 ans se décline en un enseignement progressif de matières pointues, 
transversales et complémentaires. Les étudiants juristes bénéficient des hautes compétences 
nécessaires pour devenir des experts en Droit, en Comptabilité et en Finance. 
 

�   La Licence Européenne   
Stimulée par les processus d’européanisation et de mondialisation actuels, la licence Européenne 
a été mise en place en septembre 2007. Ce parcours est une formation innovante alliant 
l’acquisition des principes fondamentaux en Droit à un enseignement juridique en 2 langues 
(anglais / allemand ou espagnol) dispensés par des professeurs issus d’universités partenaires 
anglo-saxonnes. Ce cursus implique donc la maîtrise d’au minimum 2 langues étrangères et offre 
l’opportunité de découvrir une 3ème langue parmi un large choix proposé (italien, russe, arabe, 
grec, chinois, hongrois, …). 
 

�  La Licence Droit Sciences Politiques  
La première année de Licence ouvre à la rentrée universitaire 2009/2010. Cette formation 
innovante et diplômante permet une préparation optimale aux concours des IEP tout en validant 
une licence en Droit et Sciences Politiques.  
 

�� %%�� �� 

 �� ��++ �� �� �� �� �� �� ��



 

 
     
 

�����������	����� �
��� �

 
 
 
Grâce aux excellents résultats affichés aux concour s, la Faculté Libre de Droit est reconnue 
par l’ensemble des professionnels du monde juridiqu e et judiciaire. Elle est la référence 
incontournable pour l’accès aux grandes professions  de ce secteur. 
 
La Faculté Libre de Droit affiche des taux de réussite très élevés :  
Licence 1 : 60% 
Licence 2 : 82% 
Licence 3 : 91% 
Master 1 : 98%  
Master 2 :100%  
 
L’ensemble des diplômes étant reconnus par l’Etat, les étudiants de la FLD 
accèdent en grand nombre aux concours de l’Ecole de formation du barreau ou 
à l’Ecole Nationale de la Magistrature et la réussite est souvent au rendez-
vous.  
 
 

� Une fois diplômé, environ 90 % des étudiants ont trouvé un emploi ou suivent une école 
d’application (CFPA, ENM…). 

 
� Représentant environ 10% d’étudiants au concours du CRFPB (Centre Régional de 

Formation Professionnelle des Barreaux), plus de la moitié des admis sont de jeunes 
diplômés de la FLD.  

 
 
 
Forte de son excellente notoriété et de la qualité de son enseignement, la Faculté Libre de Droit 
bénéficie du soutien de personnalités de haut-rang : 
 

� Mme Laurence Parisot  - Présidente du MEDEF – Marraine de la promotion 2007/2008 
 
� Mme Rachida Dati  – Garde des Sceaux, Ministre de la Justice – Marraine de la promotion 

2006/2007 
 

� Mme Carla Del Ponte  – Procureur en Chef du Tribunal Pénal International de l’Ex-
Yougoslavie - Marraine de la promotion 2004/2005 

 
� Mr Valéry Giscard d’Estaing  – Président de la République (de 1974 à 1981) – Parrain de 

la promotion 2002/2003 
 
� Mme Simone Veil  – Ministre des Affaires Sociales, de la Santé et de la Ville (de 1993 à 

1995) – Marraine de la promotion 2001/2002 
 
� Mr Robert Badinter  – Ancien Garde des Sceaux (de 1981 à 1986), Président du Conseil 

Constitutionnel (de 1986 à 1995) – Présent le 9 novembre 2001 pour une conférence sur 
l’abolition de la peine de mort. 

 
� Mr Guy Canivet  – Ancien 1er Président de la Cour de Cassation, Membre du Conseil 

Constitutionnel – Soutient le parcours Droit Comptable et Financier mis en place en 
septembre 2006. 
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�  La Faculté Libre de Droit 

Fondée en 1875, la Faculté Libre de Droit a été pendant de longues années l’un des fleurons de 
l’Université Catholique de Lille. Pourtant, dans les années 60, sous la pression des événements 
(emprise économique de plus en plus grande), la Faculté Libre de Droit se reconvertit vers 
l’enseignement des sciences économiques et la Faculté Libre des Sciences Economiques voit le 
jour. 
 
Paradoxalement, le développement accéléré du secteur économique dans la décennie 1980-1990 
et l’ouverture en 1987 de la filière « administration économique et sociale » comprenant près d’un 
tiers d’enseignements juridiques, va favoriser la réouverture de la Faculté de Droit. 
Ainsi, en 1993, monsieur Gaston Vandecandelaere, recteur de l’Université Catholique de Lille de 
l’époque, confie à Monsieur Léon Tychon, alors Doyen de la faculté des sciences économiques, la 
mission de relancer la Faculté Libre de Droit. Il en est alors nommé Administrateur provisoire et a 
pour mission de mettre en œuvre les enseignements et de créer les structures de la faculté. 
 

�  En octobre 1993 , ce sont près de 140 étudiants juristes  qui franchirent à nouveau 

les portes de l’Université. 

�  En 2009, près de 1300 étudiants  sont inscrits à la Faculté Libre de Droit de Lille et 

Toulouse 
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�  L’Université Catholique de Lille 

L’Université de Lille a été créée en 1875 et compte plus de 20 000 
étudiants.  
« La Catho » comme on l’appelle traditionnellement est un campus 
universitaire qui s’étend sur 150 000 m2 et rassemble 20 Grandes Écoles, 
33 équipes de recherche, un groupe hospitalier de 700 lits et un institut de 
rééduction psychothérapeutique. 
 

En outre, l’Université Catholique de Lille est constituée de 6 Facultés : 

- Faculté libre de Droit, 
- Faculté libre des Lettres et Sciences Humaines, 
- Faculté libre de Médecine, 
- Faculté libre des Sciences Economiques et de Gestion, 
- Faculté libre des Sciences et Technologies, 
- Faculté de Théologie. 
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�  Les grandes étapes de la Faculté Libre de Droit 

�  1875  
L’Université Catholique de Lille est officiellement fondée, après le vote de la loi du 12 juillet accordant la 
liberté de l'enseignement supérieur. Elle est à l’origine constituée par trois Facultés : Droit, Lettres et 
Sciences.  
 
�  1961 
- Fermeture de la Faculté Libre de Droit  
- Ouverture de la Faculté Libre de Droit et de Sciences Economiques 
 
�  1993  
Réouverture de la Faculté Libre de Droit  
- Signature de la convention avec l’Université de Lille 2 pour la délivrance de diplômes reconnus par l’état 
- Ouverture de la 1ère année de DEUG avec 140 étudiants 
 
�  Septembre 1996   
Création de l’Institut Supérieur d’Etudes Judiciaires (ISEJ) et ouverture d’une prépa annuelle (sur 9 mois) au 
CRFPB (Centre Régional de Formation Professionnelle  des Barreaux) 
 
�  Septembre 1997   
Ouverture d’une prépa intensive (sur 3 mois) au CRFPB  
 
�  Septembre 2000   
Ouverture du 1er DESS : Droit et gestion des associations du secteur solidaire 
 
�  Depuis 2002  
Monsieur Alexis Massart est nommé Doyen de la Faculté Libre de Droit 
 
�  Septembre 2003  
Passage au nouveau schéma européen des études supérieures : la réforme LMD. Désormais on ne parle 
plus de DEUG (bac+2), Licence (bac +3), Maîtrise (bac+4) et DESS (bac+5) mais de Licence (bac+3), 
Master (bac+5) et Doctorat (bac+8).   
 
�  Septembre 2005  
Accueil de la 1ère promotion du Diplôme Universitaire d’Expertise Judiciaire (DUEJ) 
 
�  Octobre 2005  
Signature d’une charte de partenariat entre la Faculté Libre de Droit et la Chambre Régionale des Huissiers 
de Justice de la Cour d’Appel de Douai concernant les stages universitaires. 
 
�  Septembre 2006  
- Ouverture du parcours Droit comptable et financier : la mise en place de cette formation fait suite à une 
rencontre avec Monsieur Guy Canivet, alors 1er Président de la Cour de Cassation qui soutenait que « dans 
la vie économique et sociale, le droit est inséparable du chiffre … ». 
- Mise en place d’un partenariat avec l’EDHEC 
 
�  Septembre 2007  
- Création d’une Licence Européenne : formation alliant l’acquisition des principes fondamentaux en droit à 
un enseignement juridique en 2 langues dispensés par des professeurs issus d’universités partenaires 
anglo-saxonnes. 
- Ouverture de Faculté Libre de Droit à Toulouse, en partenariat avec l’Université Catholique de Lille  
 
�  Septembre 2009  
Ouverture de la Licence Droit Sciences Politiques. Ce parcours propose à la fois une formation diplômante 
en droit et une préparation au concours des IEP (Instituts d’Etudes politiques).  
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Du 6 au 8 mars 2009, la Faculté Libre de Droit a 
participé au salon de l’Etudiant à Paris Porte de 
Versailles. 

 
 
 

25 Mars 2009, organisation d’une rencontre à 
l’hôtel Renaissance (la Défense) entre la 
communauté universitaire, les parents d’élèves et 

les étudiants. 
 
 
 

 
30 juin 2009, clôture des inscriptions à la Faculté Libre de Droit de Paris-la 
Défense 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Mi-septembre 2009, ouverture officielle de l’antenne Paris-la Défense  
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